	[image: ]
	
	RESIDENCE SAINT-CLOUD
Conseil Syndical Secondaire

Compte-rendu de la réunion du 12 Mai 2026



Présents : Mme Charles, M. El Assir, M. Fondeviole, M. Rolland, M. Wirth
Absents excusés : MM. Querel et Huneau

Voici donc notre deuxième réunion de l’année, beaucoup d’informations et pas mal de sujets ont avancé, pas aussi vite que nous le souhaiterions cependant. Mais voyons la situation.
1. Informations générales :
a. Le projet IRVE progresse. Les installations d’infrastructure pour les bornes électriques dans les parkings des premières résidences sont prévues fin mai. J’ai fait la remarque que la résidence Saint Cloud était la première dans l’enquête d’intérêt préliminaire faite et qu’il était donc anormal qu’elle ne soit pas retenue dans ce premier lot. Il m’a été répondu par M. Laturnus qu’il y avait litige quant au choix du transformateur concernant l’infrastructure pour notre résidence entre Engie et la mairie et que c’était la cause du retard. Incompréhensible et inadmissible car le transformateur existe et est tout naturellement désigné … si on ne veut pas compliquer les choses !!! Nos correspondants IRVE (MM. Rolland et Huneau) doivent faire pression donc pour faire avancer notre dossier.
b. Le projet Géothermie avance bien et fin mai il devrait entrer en phase opérationnelle. Des manifestations sont prévues par la Mairie et le CSP pour fêter cet évènement qui prend un relief particulier dans le contexte énergétique actuel.
c. Une présentation de Parly 2 a été faite par le bureau du CSP à un certain nombre d’agences immobilières pour relancer l’attrait des appartements et contrer le Parly 2 bashing qui est fait, en particulier sur le montant de nos charges. Un accueil favorable a été ressenti lors de cet échange.
d. Des groupes de travail ont été constitués à la suite du séminaire du CSP, sachez que M. Fondeviole participe aux deux portant d’une part sur l’organisation de la gérance et d’autre part sur l’interface gérance – CSP. Un rapport devrait être émis en juin sur ces travaux.
e. AG de Parly 2 : les convocations ont été distribuées pour cette AG qui se tiendra le 11 Juin. Si vous ne pouvez y assister, surtout soit votez par correspondance soit donnez votre pouvoir afin que vous soyez représentés. Ces assemblées coutent cher et l’obtention du quorum est important.
f. Enfin la fête des voisins est programmée le samedi 30 Mai en fin d’après-midi. Les 3 résidences associées dans la gestion de la piscine (Saint Cloud, Palais Royal et Foch) sont réunies à cette occasion et bien évidemment cette manifestation aura lieu au club house de notre piscine. C’est vraiment une occasion pour mieux se connaître et nous souhaitons que vous viendrez nombreux : il suffit de s’inscrire auprès de l’intendant.
2. Le nouvel intendant de la résidence M. Fidenzio a pris ses fonctions tout début mai. Il n’a jamais travaillé à Parly 2 et son expérience est essentiellement parisienne et remarquable vu les places occupées : nous nous devons de l’accueillir chaleureusement et de l’aider dans sa prise de fonction. Il réussira, dans l’intérêt de tous, nous en sommes convaincus. Je rappelle qu’il est le représentant de la gérance pour la résidence et qu’il convient de lui faire remonter les évènements ou difficultés notables rencontrés. 
3. Restauration de l’allée Nord : les travaux sont presque finis, il ne reste que l’installation du câble électrique dans la gaine prévue pour l’éclairage des lampadaires à finir par JD Elec (actuellement nous avons un montage provisoire), les potelets le long de l’allée à installer par Eurovia et le camélia à planter dans le petit dégagement le long de l’allée par Maeco. Ce fut un chantier difficile car on avait à tenir compte des contraintes du Code Civil, du code de l’urbanisme et du code de copropriété (la France progresse vraiment dans le domaine de la paperasserie à défaut de savoir se réindustrialiser !!!) et enfin Mme Arcier a fait état de difficultés en ce qui concerne la plantation des arbres dans le dégagement précité, soulevées par tenez-vous bien la Mairie (mais que vient-elle faire dans un espace privé ?). La conduite haute pression de gaz était source aussi de stress. Evidemment on peut regretter les arbres mais de toutes les façons pour des peupliers, ils étaient en fin de vie et l’un d’entre eux d’ailleurs était à abattre car rongé de l’intérieur.
Cette action a été engagée par un vote favorable en AG de Parly 2 du 23 Juin 2011 par notre président de l’époque (vote de la résolution 5 présentée à la quasi-unanimité des présidents de résidence) : il nous aura donc fallu 15 ans pour réaliser ces travaux et réparer cette voie en ruine …et donc pour implémenter la résolution !!! Enfin soyons positifs maintenant : c’est une belle réalisation qui valorise globalement la résidence. 
4. Travaux piscine : voilà donc un chantier qui s’est bien terminé. Enfin nous le pensions car maintenant la rénovation du club house est demandée !!! Rappelons qu’à l’époque M. Vialla président de Palais Royal s’y était opposé pour ne pas grever d’avantage un budget parti en totale dérive ! Travaux de rénovation du Club House de la piscine mais dans quelle logique, que veut on en faire ? Devant l’afflux des propositions / demandes, nous avons demandé que se tienne une réunion de la Commission piscine pour définir l’objectif et trancher. Nous ne souhaitons pas nous retrouver à nouveau entrainés dans une dérive financière sans savoir où l’on va (les uns ne voulant plus des boiseries car les trouvant type chalet suisse, les autres voulant refaire les rideaux ou les sanitaires seulement, l’électricité est aussi en ligne de mire, etc..)… En attendant, il a été décidé de proposer la rénovation des sanitaires et de la cuisine c’est-à-dire la partie « services », dépendance arrière qui en a vraiment bien besoin en faisant appel à un ensemblier. Pour le reste, on verra lors d’une prochaine réunion de la commission. 
Le CSP va sortir un « code de bonne conduite à la piscine », pour canaliser les dérives observées lors de la saison 2025 dans les piscines.
5. Prise de fonction du nouvel architecte : celle-ci n’a pas eu vraiment lieu car le point de départ était l’examen du PPPT et la réalisation de l’audit annuel avec lui. Nous attendons toujours la sortie du PPPT ! En attendant il est consulté pour certains travaux ponctuels comme le chemisage de la tuyauterie eaux usées du bâtiment 3.
6. Budget 2027 : une proposition de budget pour l’année 2027 a été examinée par le CSS. Les postes entretien bâtiment intérieur, espaces verts, remplacement et salaires bruts intendants sont à réexaminer avec la gérance. L’objectif étant de présenter en AG de la résidence un budget ayant peu évolué depuis 2026.
7. Points divers :
a. Caméras de surveillance : une remise en état du réseau est nécessaire car certaines caméras ne fonctionnent plus. Comme voté en AG, une mise à disposition des images dans la loge est prévue et un renforcement de la surveillance de l’allée Nord implémenté à la suite du dernier vol de moto. Le CSS demande que cela soit opérationnel pour cet été.
b. Ascenseurs : comme suite au contrôle de sécurité fait par MCS, il a été demandé à OTIS de nous dire quelle était la situation. Il s’avère que vraiment peu de choses sont à corriger. La vitre cassée de la porte de l’ascenseur du bât 3 a été changée et cette fois en harmonie avec les autres.
c. La peinture des cages d’escalier est à faire pour les 2 bâtiments et la gérance dépouille les offres. Il est vraiment regrettable que la pose d’une main courante pour le bâtiment 1 n’ait pas été retenue et le CSS soumettra en AG une résolution en ce sens en rectifiant cette fois fermement toutes les inexactitudes avancées lors de la dernière réunion (déménagement de piano, déni d’accidents, …).
d. Il sera proposé en AG de la résidence la mise à niveau des Vigik dont nous avons déjà parlé et qui est règlementaire. Le nouveau modèle Vigik + est choisi par le CSP et l’entreprise retenue est la moins disante de celles recommandées.
e. Le coffre à la loge est opérationnel et l’intendant l’utilise pour sécuriser les clés qui lui sont confiées : rappelons qu’il a été mis là pour cela.
f. Pas de nouvelles des actions lancées à notre connaissance contre les 3 locations de studio en BnB : il est rappelé que cette pratique est interdite par le règlement de Parly 2.
g. Enfin une action de nettoyage des vieux vélos abandonnés dans les locaux à vélo doit être entreprise car ceux-ci sont saturés, action analogue à celle faite il y a environ 10 ans.

L’ordre du jour, dense, étant couvert, la réunion est levée. Un grand merci à tous les participants.
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